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SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 
CONTRE LES OBSTACLES

L'environnement est pris en l'état, au jour de l'établissement
de ces servitudes, sans qu'aucune mise en conformité des 
obstacles existants ne soit envisagée

PLAN ANNEXE AU DECRET DU
Service Compétent pour fournir tous les renseignements :

COMMUNES SOUS SERVITUDES
91 - ESSONNE : 
91064 - Bièvres
91122 - Bures-sur-Yvette
91136 - Champlan
91272 - Gif-sur-Yvette
91312 - Igny
91377 - Massy
91458 - Nozay
91471 - Orsay
91477 - Palaiseau
91534 - Saclay
91587 - Saulx-les-Chartreux
91635 - Vauhallan
91645 - Verrières-le-Buisson
91661 - Villebon-sur-Yvette
91666 - Villejust
91692 - Les Ulis

REMARQUE

Mode de consultation
A consulter chaque fois qu'une construction est envisagée
dans les zones frappées de servitude

Point Equipement Cote sol (NGF)
(en mètres)

Coordonnées géographiques 
(Latitude, Longitude)

Date : mercredi 1 juin 2016

Préfecture ou  Direction Départementale des Territoire et de
 la Mer de l'Essone

LEGENDE

A
B

Radar secondaire Paris Sud (nouveau radar)
Centre Emission Déporté VHF (ancien radar)

160
151

(48°42'50"N, 2°13'15"E)
(48°43'0"N, 2°14'10"E)

CENTRE : 

1/20000ECHELLE :

N° : 2016-006-PT2

N° ANFR : 091-024-0007
                  091-024-0009

D Point de référence

Zone primaire

Zone secondaire

Secteur de dégagement

Limites d'égales contraintes

Zone de servitude particulière définie dans
le mémoire explicatif

NiveauDepartemental

NiveauCommunal

Centre radar Palaiseau
(ancien et nouveau)

Distance par rapport au point de référence
en mètre
Altitude NGF maximale constructible en
mètre

Ministère de l'Environnement de l'Energie et de la Mer

Direction de la Technique
et de l'Innovation

1, av. du Dr.Maurice Grynfogel
31035 TOULOUSE
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Itinéraire Véloscénie Paris - le Mont-Saint-Michel 

La Véloscénie, projet lancé en 2012, est un itinéraire de découverte, cyclable continu, spécialement balisé, 
qui permettra de relier Paris et l’Ile-de-France à la baie du Mont-Saint-Michel via Chartres et la Normandie. 
Celui-ci est inscrit au schéma national des véloroutes et voies vertes. Il serait intéressant d’évoquer ce projet 
dans le PLU et d’y indiquer qu’il traverse Verrières-le-Buisson, via la « coulée verte du TGV », et rejoint 
l’itinéraire n°18 du SDDCD pour s’y superposer le long de la vallée de la Bièvre. 

Transports en commun – Écomobilité 

Le Tram 12 Express (T12E), actuellement en cours de réalisation, permettra de relier la gare RER B de 
Massy-Palaiseau à la gare RER D d’Évry-Courcouronnes. Il empruntera, pour partie, une infrastructure 
existante principalement empruntée par le RER C et une infrastructure nouvelle. Il assurera la desserte de 
16 stations pour une fréquentation attendue de 40 000 voyageurs / jour. 

Parallèlement, les Départements de l’Essonne et des Yvelines, ainsi que la Communauté Paris Saclay, 
œuvrent pour la relance du projet de prolongement du T12E entre Massy et Versailles. Ils ont conjointement 
saisi Ile-de-France Mobilités à cet effet, notamment pour demander l’achèvement des études de schéma de 
principe.  

Bien que Verrières-le-Buisson ne soit pas concernée territorialement par le futur prolongement du transport 
en commun en site propre (TCSP), la commune devrait en bénéficier, à terme, du fait de son passage à 
proximité (Massy – secteur de Vilgenis). Aussi, il pourrait être intéressant de mentionner ce projet dans le 
PLU. 

Le PLU pourrait préciser, en outre, que la ligne de bus 196 (RATP) est identifiée dans le programme de 
développement du Grand Paris des Bus, dans les projets à étudier au titre des renforts de ligne.  

Écomobilité – transports innovants 

Le PLU pourrait rappeler qu’il est important de favoriser les déplacements alternatifs à « l’autosolisme »1 et 
notamment la possibilité de développer les espaces de covoiturage dans des secteurs stratégiques tels que 
les grands axes routiers ou en réservant certains emplacements sur les parkings de la ville. 

II. Environnement et cadre de vie 

Les espaces naturels sensibles 

Afin de compléter le rapport de présentation sur le thème des espaces naturels sensibles (ENS), il 
conviendrait de remplacer la carte de localisation figurant page 274 du rapport de présentation, par celle 
proposée en annexe 2, relative au recensement et à la zone de préemption ENS en vigueur. En effet, cette 
version mise à jour permet de constater que le lac Cambacérès est recensé à ce titre depuis 2015.  

En outre, je vous informe que le recensement des ENS s’applique uniquement aux zones N des PLU (voire 
A sous réserve d’intérêt écologique avéré). Aussi, le Département, à compter de l’approbation du PLU, 
procédera, si nécessaire, à la modification des périmètres ENS afin de les adapter au nouveau plan de 
zonage. La carte figurant en pièce jointe, relative aux propositions de modification de cet inventaire, localise 
les ajouts possibles (quadrillés verts) sur le territoire communal. Les quadrillés violets indiquent les espaces 
pouvant faire l’objet d’un zonage N et d’un recensement ENS. Enfin, les quadrillés rouges indiquent les 
secteurs à extraire du recensement. 
  

                                                      
1 L’autosolisme revient à réaliser, de façon habituelle, des trajets en voiture sans passager. 
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Les jardins naturels sensibles 

Les Jardins Naturels Sensibles (JNS) sont des espaces privés ou publics, dont les propriétaires (ou 
gestionnaires) s’engagent, par la signature d’une charte, à respecter certains engagements concernant le 
jardinage au naturel. 

L’opération JNS est une initiative du Département de l’Essonne dont l’objectif est de proposer aux 
propriétaires ou gestionnaires de jardins, balcons et potagers, la mise en place d’une gestion écologique de 
leur espace vert. L’adhésion se fait par la signature d’une charte et la mise en application d’un certain 
nombre d’engagements en matière de pratiques respectueuses de l’environnement. 

L’inscription d’un espace en JNS, contribue à renforcer la Trame verte et bleue de l’Essonne. 

L’ensemble des JNS forme ainsi un maillage de jardins écologiques favorables à la biodiversité et à son 
déplacement sur le territoire essonnien. Ce dispositif est complémentaire de celui des ENS instaurés par le 
Département et par les communes. 

Verrières-le-Buisson, qui compte actuellement un JNS, pourrait accompagner ses habitants dans cette 
démarche. Je vous invite donc à consulter le site internet du Conseil départemental afin de découvrir les 
démarches qui pourraient être engagées au sein de votre commune2. 

Le patrimoine naturel et les continuités écologiques 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) propose de « conforter les continuités 

écologiques entre trames verte et bleue » et suggère un certain nombre de prescriptions. Cet objectif 
mériterait de figurer également dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et ce 
notamment dans la mesure où votre commune a réalisé un schéma des trames verte et bleue. 

Itinéraires historiques et patrimoine géologique 

En 2008, une étude visant à recenser l’ensemble des itinéraires historiques relatifs au territoire essonnien a 
été réalisée pour le compte du Département. Votre commune est concernée par des voies établies aux XVIIe 
et XVIIIe siècles dans les Chasses du Roy.  

Par ailleurs, l’inventaire du patrimoine géologique de l’Essonne, réalisé en 2017 pour le compte du 
Département, indique la présence d’un géosite3 à Verrières-le-Buisson. Il s’agit de la « Butte du bois de 
Verrières ». 

Aussi, je vous invite à faire figurer, dans le PLU, ces deux informations et à le compléter à l’aide des 
documents figurant en annexe n°2. 

Conseils techniques et aides financières 

Dans le cadre de la politique des ENS, je vous rappelle que votre commune peut bénéficier de conseils 
techniques sur la protection de la biodiversité, ainsi que d’aides financières pour l’acquisition, l’étude et 
l’aménagement d’espaces naturels recensés en ENS et de chemins inscrits au plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR). 

                                                      
2 http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ayez-la-nature-participative 
3 Un géosite ou géotope est un espace qui permet d’observer des éléments et des phénomènes géologiques 
intéressants pour la compréhension de la géologie. 
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ANNEXE N°1 

DÉPLACEMENTS 

Les différentes catégories de réseau du SDVD 

Le SDVD 2020 établit une hiérarchisation des voiries départementales en distinguant : 

- le réseau de catégorie 1 « liaisons de pôle à pôle », qui assure, outre les déplacements 
interdépartementaux voire interrégionaux, les relations internes essentielles à l’Essonne en reliant 
les principaux pôles du Département ; 

- le réseau de catégorie 2 « d’accompagnement », qui complète le maillage proposé par le réseau de 
catégorie 1, principalement pour des échanges intra-départementaux ; 

- le réseau de catégorie 3 « de desserte locale », qui participe à l’irrigation fine du territoire essonnien, 
en prenant en charge des déplacements de proximité. 

 

 

 

-  
- Source : Carte « Réseau routier national et départemental – Edition  2014 » 

- Conseil départemental de l’Essonne  
 

-  
- Source : Carte « Trafic routier en Essonne – Mise à jour  2015 » 

- Conseil départemental de l’Essonne et Direction Interdépartementale des Routes d’Ile-de-France 
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Schéma Directeur Départemental des Circulations Douces (SDDCD) 

 
Extrait du Schéma Directeur Départemental des Circulations Douces – Itinéraire n°18 

Conseil départemental de l’Essonne 
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ANNEXE N°2 

ENVIRONNEMENT 

 

Cf. cartes des ENS pages suivantes. 
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C-02 Chasses du Roy 
En relation avec les routes royales 

Commune(s) concernée(s): Angervilliers, Brunoy, Bruyères-le-Châtel, Draveil, Épinay-Sous-Sénart, 
Étiolles, Fleury-Merogis, Fontenay-lès-Briis, Forges-les-Bains, Limours, Montgeron, Morsang-sur-
Orge, Morsang-sur-Seine, Quincy-sous-Sénart, Ris-Orangis, Soisy-sur-Seine, Sainte-Geneviève-
des-Bois, Saint-Pierre-du-Perray, Tigery, Verrières-le-Buisson, Villemoisson-sur-Orge.

 

Typologie  

Voies établies au 17ème et 18ème siècles 
 

Données historiques 

Éléments de datation de l’itinéraire historique : 18è siècle

En France, à partir du 16ème siècle, les grands propriétaires terriens, le roi et sa cour, vont 
s’employer à organiser les forêts où s’exerce la chasse. C’est surtout au cours du 18ème siècle que 
les grandes forêts de l’Essonne vont être progressivement quadrillées de routes et de chemins et 
organisés avec de grands carrefours. Ces chasses sont réservées au Roi et à sa cour. Les 
principales forêts de chasse sont celles de Verrières, Sénart, Rougeau, Estigny (Ste-Geneviève-
des-Bois), des environs de Limours et d’Angervilliers. Le réseau de routes royales est aussi 
renforcé à cette époque pour faciliter leur desserte.  

La forêt d’Estigny a disparu en grande partie sauf les bois dits « des Trous » et de Saint-Eutrope. 
Carte des Chasses du Roi des environs de Corbeil [AD 91 : 1Fi/047] 

Sources d’identification :
- Atlas de Trudaine 
- Carte des Chasses du Roy (18è s.) [AD 91 : 1Fi/045-048] 
- Vues aériennes 
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Diagnostic / État de conservation 

Les forêts de Verrières, de Sénart, de Rougeau, d’Angervilliers et de la Roche-Turpin sont dans le 
domaine public de l’état et des collectivités. Elles ont conservé en assez bon état la trame des 
allées qui a été créée au 17è et 18è siècles. En dehors de ces forêts publiques, les itinéraires sont 
variablement conservés. 

Il faut aussi noter le cas particulier de la forêt d’Estigny, en grande partie disparue et urbanisée, 
mais dont les grands axes sont fixés par le plan des rues des communes de Sainte-Geneviève-des-
Bois, Morsang et Villemoisson-sur-Orge. 

Diagnostic / Évaluation patrimoniale 

   

Critères / valeur Faible Moyen Fort
      

Rareté/originalité
      

      

Valeur structurante dans le paysage environnant 
      

      

État de conservation 
      

Itinéraire(s) historique(s) important(s) à prendre en compte 

 

Date du diagnostic : octobre 2008 Dernière modification de la fiche : 01/12/2008 15:12

 

Bibliographie

DUBOIS Jean-Jacques - Espaces et milieux forestiers dans le Nord de la France. Étude de biogéographie 
historique. Thèse d’Etat, Université Paris -I Panthéon-Sorbonne, 1989, 2 vol., 1023 pages. 



Conseil général de l’Essonne – DENV – CENS         Itinéraires historiques de l’Essonne 

01/12/2008   3/27 

Forêt de Verrières 

Commune de Verrières-le-Buisson 

Forêt de Verrières, Carte des chasses du Roi des environs de Chevreuse (18è siècle) [AD 91 : 1Fi/045] 
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91.NO.001 Secteur nord-ouest – Vallée de la Bièvre 

 

Butte du bois de Verrières 

 

Commune(s) : Verrières le Buisson 

Lieu-dit : Forêt domaniale de Verrières 

 

Type de site : Relief naturel et anciennes carrières    

Carte concernée (N° IGN   /  nom   / échelle) : 2315 OT Palaiseau – Arpajon 

 

Situation foncière du géosite : Forêt domaniale 

Conditions d’accès du géosite : 
Facile x Matériellement difficile  Accès libre x 
Peu aisé - délicat  Potentiellement dangereux  Accès interdit / réglementé  

Voie d’accès : Divers accès routier et piétonnier en périphérie 

 

Stratigraphie 

Phénomène / Terrain Ere Période Etage Age absolu 

Terrain Cénozoïque Oligocène Rupélien (Stampien) 33,9 – 28,4 Ma BP 

 

Lithologie  

Lithologie Stratigraphie Commentaire 
Epaisseur 

en m visible 
 

Argile à meulières de Montmorency 

Sables de Fontainebleau 

 

 

g 2c – 3a 

g 2 a-b 

 

 

 

- 

- 

Situation de la coupe relevée : Pas de coupe continue 

 

Typologie 

S1 - Paléontologie  S4 - Stratigraphie  T – Technique - Historique x 

S2 - Minéralogie  S5 – Géologie structurale  Intérêt scientifique  

S3 – Pétrologie – Sédimentologie x S6 - Géomorphologie x Pédagogie des Sciences de la Terre x 

 
S3 – Pétrologie : Affleurement des Sables de Fontainebleau (Sables fauves dit « faciès de Fontenay ») 
 
S6 – Géomorphologie : Coteau de la vallée de la Bièvre. Relief sablo-gréseux le plus au nord du département ; point 

culminant du département. 

 
T – Technique : Vestiges d’anciennes carrières (meulières, grès, sablon)  
 

 

 

Références  

Carte géologique BRGM : Corbeil (219) 

Origine des données :   Terrain 
 

Date de rédaction de la fiche : 08/03/2007 

Rédacteur de la fiche : P. VIETTE Collaborateur(s) : P. Freytet 

Essonne 
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91.NO.001 Butte du bois de Verrières 

Etat de préservation 

Etat général du 
géosite : 

Satisfaisant x Protégé x  

Causes de dégradation relevées 

Impact 

F
ai

bl
e 

M
oy

en
 

F
or

t 

Remblaiement, comblement    

Dépôt de détritus    

Feux, vandalisme    

Prélèvement géologique    

Exploitation    

Urbanisation    

Erosion (pluie, vent) x   

Eboulements et glissements x   

Végétalisation des affleurements  x  

Bioturbation :    
Autres facteurs :    

   

   

Etat de conservation NOTE DE 0 à 3  1  
 

Dégradé  Peu vulnérable  
Très dégradé  Vulnérable  

Principaux facteurs dommageables : 
 

Eboulement et revégétalisation des affleurements 
 
 
 

Degré de vulnérabilité :  Faible 

Suivi actuel du site, mesures de protection en place : 
 

Forêt domaniale. Pas d’action particulière en direction du 
patrimoine géologique. 
 
Recommandations de protection : 
 

 
Sensibiliser l’organisme gestionnaire du massif forestier à la 
prise en compte du patrimoine géologique identifié. 
 
 
 
 

 

Evaluation patrimoniale 

Pré-évaluation 

Critères patrimoniaux 
Critères 

socioculturels 

T
o
ta

l 
e
n
 p

o
in

ts
 

In
té

rê
t 

p
ri

n
c
ip

a
l 

In
té

rê
ts

 c
o

m
p
lé

m
e
n

ta
ir

e
s
  

Synthèse : 
 
 
 
 
Géodiversité : 3 types 
 
Intérêt géologique principal :  S6 
 
Intérêt principal : Géomorphologique 
 
Note intérêt principal : 22 
 
 
 

R
a
re

té
 0

/2
/4

/8
/1

6
 

E
x
e
m

p
la

ri
té

 
0
/6

/1
2

 

Q
u
a
lit

é
 0

/1
/2

/4
/8

 

In
t.
 P

é
d

a
g
o

g
iq

u
e

 
0
/2

/4
/8

/1
6

 

In
té

rê
t 

s
c
ie

n
ti
fi
q
u
e

 
0
/2

/4
/8

/1
6

 

In
té

rê
t s

ci
en

tif
iq

ue
 

S1 Paléontologie         

S2 Minéralogie         

S3 Pétrologie 2 6 2 2 2 14  x 

S4 Stratigraphie         

S5 Géol. structurale         

S6 Géomorphologie 8 6 4 2 2 22 x  

T Intérêt technique 0 6 2 2 2 12  x 

Evaluation 

Critères 
patrimoniaux et 
socioculturels 

Critères de 
protection 

Note  / 100 Report 
Pré-

évaluation 
Intérêt 

principal G
é
o

d
iv

e
rs

it
é

 

V
u
ln

é
ra

b
ili

té
 

0
/4

/8
/1

6
 

C
o
n
te

x
te

 
0
/4

/8
 

Code Géosite Type 

91.NO.001 Butte du bois de Verrières S6 22 2 0 8 32 

 

Hiérarchisation :   

 

Géosite d’intérêt complémentaire (intérêt local). 
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91.NO.001 Butte du bois de Verrières 

Commentaire 

Intérêt géologique : 
 

La butte de Verrières est le relief de Sables et grès de Fontainebleau le plus au nord du 

département. C’est une butte sableuse dont les versants escarpés contrastent avec la surface 

tabulaire établi sur les Argiles à meulières de Montmorency.  La butte culmine à 177 m, au Fort de 

Verrières, point culminant du département de l’Essonne. 
 

D’anciens fronts de sablières permettent d’observer les Sables de Fontainebleau à faciès dit « de 

Fontenay ». Ce sont des sables fauves à fraction argileuse. 

Autres intérêts 
 

 

Intérêt historique  : 

L’argile à meulières et le grès ont été exploités dans des carrières dont il subsiste quelques traces 

(reliefs accidentés) sur le rebord sud de la butte. Le bois de Verrières recèle aussi d’importants 

vestiges d’ouvrages défensifs : fortifications de Paris de 1870, ainsi qu’un site préhistorique 

montmorencien de part et d’autre du Chemin des Carriers (banc de grès quartzite) et deux 

menhirs (dalles de grès redressées) sur le bord NO. 

 

 

 
 

Bibliographie 
 
Pas de référence 
 



Inventaire du patrimoine géologique du département de l’Essonne 

04/12/2017  4 

 

91.NO.001 Butte du bois de Verrières 

Carte de localisation 

 

 
 

Cartographie : IN SITU, 2007. Données cartographiques SIG CG91 - Fond topographique : Scan25 ® IGN 

© Conseil général de l’Essonne – Conservatoire départemental des Espaces naturels sensibles. 
 

  

 
Légende 

    

              Point d’observation géologique 
                    

 
Limite de gisement ou de zone d’intérêt géologique 

 

 

Relèvement 
Point(s) Nord Est 

Point culminant (Fort de Verrières) 48° 45’ 16’’ 2° 14’ 45’’ 
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91.NO.001 Butte du bois de Verrières 

Illustrations 

 

 
 

    Le versant ouest de la butte du bois de Verrières 

 

 
 

Affleurement des « sables fauves » dans une ancienne sablière en rebord du plateau (Chemin des carrières) 

 

    
 
Surface tabulaire du plateau (Argile à meulière de Montmorency)                               Bloc de meulière (Carrefour Montauzin) 
 
 
 
Crédit photographique : Philippe VIETTE – IN SITU, 2007 

 
 


